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Remise des médailles baseball et soccer 2020 



Heures d’ouverture de vos services 
 

Municipalité 

 Lundi         9h00-12h00  13h00-16h30 

 Mardi        9h00-12h00  13h00-16h30 

 Mercredi   9h00-12h00  13h00-16h30 

 Jeudi          9h00-12h00  13h00-17h30 

 Vendredi : Bureau fermé 

 Informations: 819-283-2506 

        Fax: 819-283-2029 

       —————————————— 

Bureau de poste 

 

 Lundi:        10h30-12h30  14h00 à 15h30 

 Mardi:       10h30-12h30  14h00 à 15h30 

 Mercredi:  10h30-12h30  14h00 à 15h30 

 Jeudi :        10h30-12h30  14h00 à 18h00 

 Vendredi:  10h30-12h30  14h00 à 15h30 

 Informations : 819-283-2957 
 

Inspecteur en bâtiment 

Tous les jours de 9h à 16h sauf les 

vendredis Fermé 

Rédaction et mise en page: 

Caroline Simoneau, Émilie Allard 

Collaboratrices 

Noëlla Blanchette, Louise Nicol, Céleste Simard 

 ……………………………………………………… 

Publicité: 

 Rubrique de souhaits avec ou sans pho-
to: Gratuit 

 Article  à vendre: résident : 2.50$ 
         Non-résident : 3.50$ 
 Cartes d’affaires (Annuellement):  

• 35,00$ pour les résidents 
• 50.00$ pour les non-résidents 

 1/2 page (Annuellement): 
  50,00$ pour les résidents 
 70,00$ pour les non- résidents 
 Une page:    20,00$ 
 Une demi-page:  10.00$ 
  
Date de tombée:  le 15 de chaque mois 
Parution:  vers le 1er de chaque mois 
…………………………………………………. 

Abonnement: 

Le journal est publié mensuellement sauf pour 
le mois de juillet.   Il est distribué gratuitement 
dans tous les foyers de Lemieux. 

Si vous demeurez à l’extérieur ou désirez 
l’offrir à  quelqu’un,  le tarif d’abonnement est 
de 22.00$ annuellement. 

Pour nous joindre: 
Journal Le Clocher,  
530 de l’Église, Lemieux, Qc, G0X 1S0. 
Téléphone: 819-283-2506 
Courriel:  info@municipalitelemieux.ca 
Il nous fera  plaisir de recevoir vos sugges-
tions et commentaires. 

 

HEURES D’OUVERTURE  

DE LA BIBLIOTHÈQUE 

 LE MERCREDI SOIR 

DE 19H00  À 20H30           
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Installation Septique 
  

Bonjour à tous  

Avec la loi provincial Q-2 R22 Règlement sur l’éva-

cuation et le traitement des eaux usées, la munici-

palité doit exiger que chaque propriété 

de son territoire possède une ins-

tallation septique. 

Dans cette optique, la municipalité vous recom-

mande fortement de commencer vos démarches. 

Voici les étapes à suivre :   

 Vous devez faire appel à un professionnel qui 

lui fera un test de sol et qui vous fera ses re-

commandations sur le type d’installation 

septique que vous avez droit d’installer sur 

votre terrain. Il est possible d’avoir plusieurs 

choix selon les résultats, 

 Lorsque votre choix est fait, ce même profes-

sionnel fera votre plan d’aménagement; 

 Une fois le plan reçu, il ne vous restera qu’à 

choisir un entrepreneur qui pourra faire les 

travaux; 

 Faire la demande d’un permis d’installation 

fosse septique 

Information importante, il y a un crédit d’impôt qui 

est disponible jusqu’au 1e Avril 2022, il est impor-

tant que vous gardiez toutes vos factures car vous 

allez en avoir besoin pour remplir le crédit d’impôt 

pour la mise en norme de fosse septique.    

Voici une référence pour le test de sol Inneo envi-

ronnement situe à Princeville.  

La direction   

 

AVIS D’APPEL 

D’OFFRES 
La Municipalité de Lemieux requiert des soumis-

sions pour :  

ENTRETIEN DES CHEMINS D’HIVER 2020-2023 

Objet du contrat:  

La municipalité de Lemieux souhaite déneiger et 

effectuer l’entretien hivernal de son réseau rou-

tier sur une longueur totale de 27.23 km pour une 

durée d’un an et ou  trois ans. Le soumissionnaire 

qui se verra octroyer le contrat devra réaliser les 

travaux selon le devis produit.  

La Municipalité ne s’engage à accepter ni la sou-

mission la plus basse, ni aucune des soumissions 

reçues, et elle décline toute responsabilité à 

l’égard de l’un ou l’autre des soumissionnaires en 

cas de rejet de toutes les soumissions. Le contrat 

est adjugé sur décision du conseil de la municipa-

lité, à sa seule discrétion, et la Municipalité ne 

peut être liée d’aucune autre façon que par une 

résolution de son conseil. 

Les soumissionnaires doivent se procurer les do-

cuments d’appel d’offres sur le site du service 

électronique d’appel d’offres (SEAO) 

WWW.seao.ca en stipulant le numéro de l’avis : 

Lem2020.09/ 1385242 Les frais sont fixés selon la 

tarification établie par SEAO.  

Date de dépôt et d’ouverture des soumissions: le 

5 octobre 2020 15 heures. Lieu du dépôt des sou-

missions: bureau municipal, 530 rue de l’église 

Lemieux. Heure d’ouverture: lundi au mercredi  

de 9h à 16h30 et jeudi 9h à 17h30.  

Une garantie de soumission de 10% du prix sou-

mis doit accompagner la soumission. 

 

Donné à Lemieux, ce 26 août 2020 

Caroline Simoneau  

Directrice général et secrétaire-trésorière 



LES NOUVELLES MUNICIPALES 

COMPTES DU MOIS 

Les comptes, du mois de juillet au  montant de 22 

331.73 $ ont été acceptés pour paiement. 

RAPPORT DES PERMIS DE CONSTRUCTION 

Août:   Permis 07-20, 08-20, 09-20 

Valeurs déclarées: 15 000 $ 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE (SUITE) 

•      accélère l'implantation et la mise en fonction 
des constats d’infraction électroniques dans les 
autopatrouilles de la Sûreté du Québec, partout 
sur le territoire québécois, afin que les constats 
d’infraction, les rapports d’infraction, les complé-
ments et les photographies soient versés de façon 
numérique dans le système informatique des 
cours municipales, le plus rapidement possible. 

 

Contrat de location DES SALLES COMMUNAUTAIRES 

Les membres du conseil ont décidé d’ajouter trois 
mesures sanitaires soit que: 

•   le locataire s’engage à respecter les mesures 
sanitaires qui seront imposées par le gouverne-
ment le jour de l’évènement,  

•   s’il y a lieu  que le locataire doit porter et s’assu-
rer que toute personne ayant accès au lieux loués 
et à ses dépendances porte un couvre-visage, soit 
un masque ou un tissu bien ajusté qui couvre le 
nez et la bouche.  

•  Le locataire doit interdire d’admettre ou tolérer 
dans les lieux loués et ses dépendances une per-
sonne qui ne porte pas un couvre-visage.  

ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

 

Signature de l’entente avec la spa mauricie  
Le conseil a signé un entente avec la SPA Mauricie 
concernant toute la gestion des animaux domes-
tiques sur notre territoire.   

projet de règlement modifiant le règlement 
général harmonisé #rm 2019 afin d’abroger le 
chapitre vii portant sur les animaux  

En signant l’entente de la SPA Mauricie, notre rè-
glement concernant la garde d’animaux sur le ter-
ritoire de la municipalité n’est plus valide c’est le 
règlement de la SPA Mauricie qui est entré en vi-
gueur. 

Demande d’appui par la cour municipale de Nicolet 

Que le conseil prie le gouvernement du Québec et 
le ministère de la Justice du Québec de: 

•           Revoir les ententes en vigueur relatives à la 
poursuite de certaines infractions pénales devant 
les cours municipales, afin de permettre que les 
constats d'infraction délivrés sur les autoroutes 
au nom du Directeur des poursuites criminelles et 
pénales (DPCP) puissent être déposés devant les 
cours municipales; 

• soutenir financièrement les cours munici-
pales dans leur passage à l'ère du numérique afin 
que celles-ci puissent acquérir les équipements et 
le mobilier requis pour répondre aux nouvelles 
règles de fonctionnement qui leur sont imposées; 

urbanisme  

Inspecteur en bâtiment 
Les membres du conseil présents ont décidé de 
mettre un terme au contrat de travail de Madame 
Carolle Salvail comme inspecteur en bâtiment à 
compter du mois d’août 2020.  Les dossiers seront 
acheminés à la MRC de Bécancour pour un service 
à l’heure.  Une demande de service d’adhésion 
annuel au service a été demandé à la MRC de Bé-
cancour. 
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HORAIRE DES MESSES 

SEPTEMBRE 2020 
AUCUNE HORAIRE DE MESSES POUR LE MOMENT  

ÉDIFICE ET ÉQUIPEMENT 

Ouverture des soumissions déneigement cour de 
la municipalité, cour de la caserne et cour de 
l’église 

considérant que des soumissions ont été deman-
dées par la municipalité de Lemieux pour le déneige-
ment des cours de la municipalité, de la caserne et 
de l’église; 

considérant le résultat des soumissions obtenues: 

Ferme des mil Bromes……….. 5 550 $ 
Claude Côté ……………….….….. 4 800 $ 

Sur proposition de Madame Céleste Simard, il est 
résolu à l’unanimité des membres présents d’accep-
ter la soumission de la Ferme des Mil Bromes pour 
un montant de 5 550$ 

Achat d’une pompe submersible pour la cave 
Les  membres du conseil autorisent l’achat d’une 
pompe submersible pour la cave de l’édifice munici-
pal. 

cheminée de l’église  
Sur proposition de Monsieur Raymond Dumont, il 
est résolu à l’unanimité des membres présents d’ac-
cepter d’engager un briqueteur pour la réparation de 
la cheminée ainsi que la location d’une nacelle  

Bibliothèque  
Point de chute  
Sur proposition de Monsieur Josef Mathis, il est 
résolu à l’unanimité des membres présents de 
mandater le Réseau BIBLIO CQLM pour effectuer 
une demande de subvention en immobilisation 
auprès du ministère de la Culture et des Commu-
nications et d’en faire la gestion et la reddition de 
comptes pour l’installation d’un point de chute de 
livres à l’extérieur de la Bibliothèque de Lemieux. 

urbanisme  
Demande d’autorisation CPTAQ Jean-louis Belisle 

CONSIDÉRANT que la demande vise à séparer la ré-
sidence des terres agricoles du lot 37-P. 

CONSIDÉRANT que la demande d’exclusion de la 
Ferme Blandford SENC soit transmise à la Commis-
sion de Protection du Territoires Agricole du Qué-
bec; 

Le conseil de Lemieux avise la Commission qu’il n’a 
aucune objection à la demande. 

Lampes du sanctuaire 

Semaine commençant le 6 Septembre           Madeleine Blanchette  
Semaine commençant le 13 Septembre           Denise et Normand Chauvette 
Semaine commençant le 20 Septembre           Monique et Gérald Beauchesne 
Semaine commençant le 27 Septembre            Pour André Gariépy par Marie-Claire G. Nicol 

    
 

LES NOUVELLES MUNICIPALES 
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RAPPORT FINANCIER 

ÉTAT DES ACTIVITÉS FINANCIÈRES DE FONCTIONNEMENT 

    $     $   
    2018 2019   
  Revenus       
  Taxes 368 358 390 658 

  Autres revenus de sources locales 41 390   44 194 

  Transferts 176 233 176 415 

    585 981 611 267 

  Dépenses de fonctionnement     

  Administration générale 154 748 157 825 

  Sécurité publique 76 488   78 688 

  Transport 124 041 165 389 

  Hygiène du milieu 44 427   42 797 

  Aménagement, urbanisme,  développement 22 992   11 831 

  Loisirs et culture 12 065   13 879 

  Frais de financement 12 069     9 442 

  Amortissement   98 160 105 057 

    544 990 584 908 

   Excédent (déficit) de l’exercice     40 991  26 359  

Conciliation à des fins fiscales      

Amortissement 98 160 105 057 

Remboursement de la dette à long terme    (62 600) (64 581) 

Transfert à l'état des activités d'investisse-
ment (13 380) ( 54 217) 

Montant à pourvoir dans le futur    

  22 180 (13 741) 

Excédent (déficit) de l’exercice 63 171 12 618 

  2018 2019 

Revenus des activités d’investissement                                                                               

Revenus Transferts 53 454                           473 290 

Affectation de surplus non affecté     

Autres                              — 

  53 454                           473 290 

Dépenses d’immobilisations                                    

Administration générale - Ameublement                                              468  

Sécurité publique                                              919  

Transport                                                                    

Loisirs et culture                                        389 755                        204 118 

                                        391 142                        204 118 

Excédent (Déficit) de l'exercice                                         (14 299)                        269 172 

Surplus accumulé non affecté au début                                           38 184                         100 436 

Affectations aux activités d’investissement                                        (919)                         

Affectation aux activités de fonctionnement                          

Excédent de l’exercice                                           63 171                         12 618 

Surplus non affecté  - à la fin                                         100 436                          113 054 
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Jérémy Paré 
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Laurent 

 Ladouceur 
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Steve Rouleau 
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Fête du travail 

Kessy Lessard 

Christine  

Champagne 
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Nancy Fortin  
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Stéphanie 

Beaubien 
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Séance  

conseil 20h 

15 

Steve St-Pierre 

16 
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Sandie Hamel 
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20 

Xavier Leclerc 

21 

Ariane  

Thibault 

22 

  

  

23 

Jocelyn  

Guillemette 

Francine  

Thibeault 

24 
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26 

Gaétan  

Chauvette 

27 

Claude Fortin 

28 29 

Gisèle Montpas 

Pierre Brunelle 

 

30 

Christian Pépin 
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NOUVEAU RÈGLEMENT CONCERNANT LA GARDE D’ANIMAUX  
 
La municipalité de Lemieux mandate la Société protectrice des animaux de la Mauricie (SPA Mauricie) comme étant 
l’autorité compétente pour l’application du règlement concernant la garde d’animaux.  Une lettre vous sera achemi-
née prochainement, afin de vous informer que ce règlement est en vigueur.  
 
L’enregistrement pour tous les chiens et les chats est maintenant obligatoire et le port du médaillon pourra 

servir en cas de perte des animaux. Le coût d’une médaille pour un chien et un chat stérilisé est de 25 $ (avec 

preuve de stérilisation) et pour un chien et un chat non stérilisé, le coût est de 35 $. Les frais de retard sont au coût 

de 10 $ par licence.  

 
Le médaillon ainsi que la facture vous seront acheminés par la poste. Le règlement concernant la garde d’ani
maux sur le territoire de Lemieux prévoit que vous avez 15 jours pour enregistrer votre animal. C’est impor-
tant de respecter ce délai.   
 
Au cours de l’année, lorsque la situation socio sanitaire le permettra, notre équipe sillonnera tous les secteurs de la 

municipalité de Lemieux, afin de réaliser un recensement animalier. Au cours des prochaines semaines, un kiosque 

de la SPA Mauricie sera sur place dans votre municipalité, afin de répondre à vos questions et procéder à l ’enregis-

trement de votre animal. Surveillez les communications de votre municipalité afin d’être informé de la date de notre 

visite dans votre municipalité.    

 
La SPA Mauricie est un organisme à but non lucratif qui dessert près d’une vingtaine de municipalités dans la ré-
gion.  
Plusieurs services sont offerts par la SPA Mauricie :  

Maintenir à jour le recensement des chiens et des chats, leur fournir une médaille d’identification et assister les 
propriétaires lors de la perte de l’animal; 

Recevoir gratuitement tout animal de compagnie errant, apporté dans nos refuges par un citoyen ou la SPA 
Mauricie se déplace sans frais pour aller le cueillir; 

Recevoir tout animal de compagnie mort ou vivant, amené par un gardien qui veut s’en départir; 
Mettre à l’adoption tout animal de compagnie pris en charge au refuge et non réclamé, à la suite d’un examen 

vétérinaire, de la vaccination, de la stérilisation, d’un traitement de prévention parasitaire et de l’implantation 
d’une micropuce; 

Opérer un service d’urgence disponible 24 heures par jour et sept jours par semaine; 
Recevoir et évaluer tout animal de compagnie qui a mordu; 
Gestion des plaintes concernant des animaux de compagnie.  

 

Un nouveau règlement d’application de la Loi sur l’encadrement des chiens est maintenant en vigueur, et ce 

partout au Québec.  

Pour tous les chiens du Québec :  

Dans un endroit public, un chien doit être en tout temps sous le contrôle d’une personne capable de le maîtriser; 
Dans un endroit public, un chien doit être tenu au moyen d’une laisse d’une longueur maximale de 1,85 m; 
Un chien de 20 kg et plus, le port d’un harnais ou d’un licou en tout temps sur les lieux publics est obligatoire.  
 

Des mesures sont également applicables pour les chiens déclarés potentiellement dangereux. Pour en savoir da-

vantage, consultez notre site Internet : spamauricie.com.  

 
La SPA Mauricie a pour mission de protéger les animaux de compagnie, de soigner ceux qui transitent par ses 

refuges et les faire adopter par une nouvelle famille, pour la vie!  Son équipe compétente et expérimentée assure le 

bien-être de près de 7 000 animaux de compagnie annuellement.  

Pour toutes questions ou urgence, n’hésitez pas à communiquer avec la SPA Mauricie au 819 376-0806 

 

Vous devez dès maintenant enregistrer votre animal. Communiquez avec la SPA Mauricie  

au 819 376-0806, poste 261 ou client@spamauricie.com. 

http://www.spamauricie.com
mailto:client@spamauricie.com
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L’épluchette 2020  

Nous tenons à vous remercier pour votre belle participation lors de l’épluchette en plus de la remise des 

médailles aux participants du soccer et baseball. Un gros merci aux entraîneurs et aux bénévoles  

Le comité des loisirs de Lemieux  
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Educo-Pop des Bois-Francs 

 Pour la session automne 2020, nous vous invitons à venir chatouiller 
votre cerveau, à le mettre en forme. Le tout se déroule dans la joie 
et la bonne humeur une fois par semaine durant 3 heures. Les frais 
sont minimes et payables à l’inscription (25$) qui se fera lors de la 
première séance en septembre. Bien sûr, nous suivrons les directives 
de la santé publique en ce qui a trait au port du masque, de la distan-
ciation et du lavage des mains ou d’autres règles qui seront en vigueur 
lors de notre rentrée. Nous ne pouvons vous donner la date exacte 
(en septembre) du début des ateliers au moment d’écrire ces lignes.  

Pour toute information : 819-367-3172 

                                      819-758-5239 

Bonjour je me présente  

Jérémi B. Cantin nouvelle-

ment arrivé à Lemieux, Je 

vous offre mes services de 

déneigement pour l’année 

2020-2021  

Pour plus d’informations 

veuillez  me contacter au   

450 272-4101 ou 

 450 524-4102  
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Jeux  

Définitions inédites humoristiques 

1.- Seule femme que les hommes écoutent pour trouver leur chemin : G _ _ 

2.- Le seul endroit où tu parles à un mur sans être ridicule :  

F_ _ _ _ _ _ _ 

3.-Situation très peu confortable, surtout quand on est aux toilettes : Ê _ _ _   au   _ _ _ _  du   _ _ _ _ _ _ 
_ 

4.- Appendice servant à détecter les coins de portes : O _ _ _ _ _ 

5.- Seul endroit où les joueurs du Canadien peuvent espérer une coupe : Le c _ _ _ _ _ _ _ 

6.- Invention très pratique qui permet de perdre toutes ses clés d’un coup au lieu de les perdre une par une : 
P _ _ _ _ - _ _ _ _ 

7.- Invention ingénieuse, permettant de contenir 150 chevaux dans le moteur et un âne au volant : V _ _ _ _ _ 
_ 

8.- Seul objet impossible à voler dans une administration tellement les fonctionnaires ont les yeux rivés des-
sus :  

H _ _ _ _ _ _    m _ _ _ _ _ 

9.- Instrument utilisé afin de mieux faire passer le courant entre la police et la jeunesse : T _ _ _ _ 

10.- Véhicule qui roule deux fois plus vite quand on court après que quand on est assis dedans : A _ _ _ _ _ _ 

Réponses jeu «  définitions humoristiques » 

1.- GPS  2.- Facebook  3.- Être au bout du rouleau  4.- Orteil 5.- Le coiffeur  

 6.- Porte-clés  7.- Voiture  8.- Horloge murale 9.- Taser  10.- Autobus 

VENTE DE BOIS DE CHAUFFAGE SEC  

ET FOIN EN BALLES RONDES 

 

Ferme Mathis et Fils inc. 

480 rang des Cyprès 

St-Sylvère 
 

Tél. 819-367-3349 

Cellulaire 819-751-9045 
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LES BLÉS D’OR FADOQ  Lemieux  

Le message s’adresse à tous nos membres et à la population en général. 

Après plusieurs mois d’inactivité, il est maintenant possible de reprendre certain projets pour cet au-

tomne.  

En septembre, il y aura probablement reprise de vie active avec Marie-Andrée et Denise Champagne 

ainsi qu’une journée pour la pétanque à tout.  

En octobre tout en respectant la distanciation et les nouvelles règles à cause de la Covid, on reprend 

d’une façon sécuritaire, certaines de nos activités incluant en décembre le souper de Noël gratuit pour 

nos membres de Lemieux.  

Dans le prochain journal Le Clocher parution d’octobre, il y aura toutes les dates des activités. 

Au plaisir de vous revoir tous !!  

Pour information communiquez avec  la Présidente   Denise Lapointe au 819-545-2005 
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FEUX DE CUISSON 

Au Québec, près du tiers des incendies de bâtiments 

résidentiels débutent dans la cuisine. Ces incendies sont 

majoritairement causés par des erreurs humaines, des 

distractions, etc. 

Outre les brûlures, de lourdes pertes humaines et 

matérielles en découlent. 

Plusieurs événements malheureux peuvent être évités 

par de simples gestes préventifs. 

PRÉCAUTION 

 Surveillez toujours les aliments 

qui cuisent. Utilisez une 

minuterie; 

 Ne chauffez jamais d’huile 

dans 

un chaudron pour faire de la 

friture, peu importe le type de 

chaudron. Utilisez une friteuse 

thermostatique; 

 Pour cuire les aliments, utilisez 

un récipient dont le 

diamètre est plus grand ou égal à l’élément 

chauffant sur la cuisinière. Un débordement de 

nourriture sur l’élément pourrait provoquer un 

incendie; 

 Ayez un couvercle à portée de main. Si ce n’est pas 

celui du récipient, assurez-vous qu’il peut le couvrir 

en totalité. 

PRÉVENTION 

 Fermez les appareils de cuisson lorsque vous devez 

quitter la cuisine ou votre domicile; 

 Ne rangez pas d’objets dans le four ni sur le dessus 

de la cuisinière; 

 Gardez un extincteur portatif, à portée de main, à 

quelques mètres de la cuisinière, par exemple à 

l’entrée de la cuisine, et apprenez à l’utiliser; 

 

 Conservez les articles en papier ou en plastique 

et les tissus loin des éléments chauffants; 

 Gardez des mitaines de four, en bon état, à 

portée de main, mais à une certaine distance des 

éléments chauffants; 

 Nettoyez régulièrement les appareils de cuisson 

et la hotte de cuisine. Une accumulation de 

graisse représente un danger d’incendie. 

N’ÉTEIGNEZ JAMAIS UN 

FEU DE CUISSON 

AVEC DE L’EAU 
Même si croyez avoir éteint totalement le 

foyer d’incendie, faites toujours le 9- 

1-1 afin que les pompiers procèdent à une 

inspection méticuleuse de votre cuisine, de vos 

murs et de votre hotte où habituellement il se 

loge un peu de graisse de cuisson. N’hésitez ja-

mais à nous appeler. 

NOUS TRAVAILLONS AVEC VOUS, 

POUR VOUS!! 
Je suis toujours présent pour répondre à vos questions, à 

vos commentaires et à vos suggestions pour améliorer le 

service de sécurité incendie. N’hésitez pas 

à communiquer avec moi. 

 

Guy Lemieux, agent en 

prévention incendie 

g.lemieux@mrcbecancour.qc.ca 
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Des nouvelles du 40ème groupe scout de Daveluyville 

 

OYÉ OYÉ!!  HOURRA!! HOURRA!! 

LES ACTIVITÉS SCOUTES PEUVENT REPRENDRE DÈS LE 24 AOÛT SELON LES DIRECTIVES DE LA SANTÉ 

PUBLIQUES ET DE L’ASC!!! 

 

LE 40
ÈME

 GROUPE SCOUT DE DAVELUYVILLE SERA PRÊT A RECEVOIR LES JEUNES DÉSIRANT FAIRE PAR-

TIE DE CE MOUVEMENT QUI DONNE LA CHANCE AUX JEUNES DE 7 À 17 ANS DE VIVRE UNE PANOPLIE 

D’ACTIVITÉS PLUS INTÉRESSANTES LES UNES QUE LES AUTRES. LES ANIMATEURS AURONT À COEUR LA 

SANTÉ ET LA SÉCURITÉ DES JEUNES ET RESPECTERONT LES MESURES IMPOSÉÉS AFIN DE TENIR L’EN-

NEMI PUBLIC NUMÉRON 1 LOIN DE NOS UNITÉS. 

AINSI DONC, NOUS VOUS INVITONS À NOUS JOINDRE SUR NOTRE PAGE FACEBOOK AFIN D’EN SAVOIR 

UN PEU PLUS SUR LA PROCÉDURE À SUIVRE POUR L’INSCRIPTION QUI AURA LIEU QUELQUE PART EN 

SEPTEMBRE. 

TU AS LE GOÛT DE VIVRE DES ACTIVITÉS ENRICHISSANTES. TU VEUX TE RAPPROCHER DE LA NATURE. 

TU VEUX TE FAIRE DE NOUVEAUX AMIS. TU VEUX TE DÉPASSER. ALORS VIENS FAIRE UN TOUR CHEZ LES 

SCOUTS, TU FERAS UNE TONNE DE DÉCOUVERTES!!! 

Johanne Béliveau, gestionnaire au 40
e
 groupe scout de Daveluyville 
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              Nouvelles du CPA du Grand-Daveluyville 
 
 

La pause exigée par la COVID-19 nous a obligés à mettre fin abruptement 
à la saison de patin le printemps dernier. Nous sommes vraiment déçus de 
n’avoir pu vous présenter le résultat de tous les efforts que les patineurs 
avaient mis dans la préparation de notre spectacle annuel. Le Gala des 
Lauréats de notre association régionale, Patinage Centre-du-Québec à 

aussi du être annulé à la dernière minute.  
Nous profitons donc de 
cette tribune pour souli-
gner et féliciter tous nos 
nominés pour les efforts 
qu’ils ont accomplis tout 
au long de la saison der-
nière. Une mention parti-
culière à Ann-Sophie Dé-
silets et Brittany Guay 
qui se sont mérité le 
Lauréat régional de leur 
catégorie respective! 
 
Les centres sportifs 
ayant enfin eu le ok pour 
réouvrir leurs portes, 
nous pouvons enfin plani-
fier la reprise de notre 
beau sport. Pour procé-
der à une inscription aux 
cours de patins qui se 
tiennent au Centre Spor-
tif Piché de Daveluyville, 
rien de plus simple; com-
plétez le formulaire 
d’inscription se trouvant 
à la page suivante et apportez-le lors de la première rencontre de parents qui aura lieu tout 
de suite après notre AGA jeudi 3 septembre 2018 à 18h30 à la Salle Communautaire de 
Daveluyville (à l’arrière de l’aréna). C’est par le biais de cette rencontre que nous vous 
transmettrons toutes les informations nécessaires au bon déroulement de la saison il est 
donc important que vous y soyez! Vous aurez par la même occasion la chance de rencontrer 
nos entraîneures et de leur poser toutes les questions qui vous inquiètent. Les personnes 
présentes courent aussi la chance de remporter l’un des 3 rabais sur inscription qui seront 
tirés à titre prix de présence.  
 
Aussi, des postes sont encore disponibles au sein de notre conseil d’administration, alors si 
vous avez envie de vous impliquer dans notre super équipe, que vous ayez un enfant qui pa-
tine dans le club ou non, vous êtes les bienvenus!  

À bientôt! 
Lauriann St-Pierre, pour le comité du CPA 
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Quand c’est urgent... 

9 ∙1∙ 1 

Numéros importants 

Centre anti-poison du Québec             1-800 463-5060 

Tel-Jeunes                                      1-800 263-2266   

Violence conjugale (s.o.s)         1 800 363-9010 

Prévention suicide Ligne d’écoute        819-379-9238              

Prévention suicide Ligne jeunesse        819-691-0818                    

Intervenants 

Municipalité de Lemieux : 

Maire :  Jean-Louis Bélisle  819-283-2004 

Conseillers : Josef Mathis                   819-367-3349 

  Léo-Paul Coté  819-283-2265 

  Céleste Simard  819-668-3256 

  Martin Blanchette  819-283-2293 

  Raymond Dumont  819-283-2156 

  Myriam Bourgault  819-283-2089 

Directrice générale et secrétaire-trésorière: 

  Caroline Simoneau   819-283-2506 

      info@municipalitelemieux.ca 

Inspecteur municipal : 

  Jocelyn Dorion                   819-283-2164 

Inspecteur en bâtiment et en environnement: 

  MRC Bécancour      819-283-2506 

                    

Bibliothèque:     Lucie Blanchette  819-283-2184 

Incendie:         
 
Directeur adjoint:    Sébastien Demers  819-288-5694 
 
Agent prévention:   Guy Lemieux   819-288-5694 

Âge d'or:           Denise Lapointe  819-545-2005 

Secrétaire: Roger  Bergeron  819-283-2702 

Fabrique:    
 
Président  Roger Bibeau  819-367-3349 
 
Prêtre collaborateur : 
  Gilles Lapointe   819-297-2921 
Loisirs de Lemieux 
 
Présidente : Céleste Simard  819-668-3256  
 
Vice-présidente : Myriam Bourgault  819-283-2089 
 
Secrétaire : Caroline Simoneau  819-690-1867 
 

Administrateurs : Matthieu Auclair  819-806-3060 

  Patricia Blanchette  819-283-2081 

  Robert Capistran  819-283-2047 

  Emilie Garneau 

  

   

  

  

 
Bureau municipal                                     819-283-2506 

530 de l’Église 

Fabrique St-Jean-Paul II                    819-263-2343 

Saint-Pierre-les Becquets  

    
Caisse populaire de Gentilly                                     819-298-2844 

1780 Av. Des Hirondelles 
Bécancour   

 
École secondaire Ste-Anne                                     819-367-2980 

111, 7e Avenue, Daveluyville  

  

École Notre-Dame de l’Assomption                          819-367-2241 

414 Principale, Daveluyville  

  

CLSC de Gentilly                                      819-298-2144 

3689 boulevard Bécancour                                     

 
CLSC Fortierville                                      819-287-4442 

216 Principale, Fortierville 

 

Service de garde de la Petite école                           819-367-2248 

 

Service de Transport adapté                                  1-886-393-2134 

 

Ambulance                                911 

 8 ∙1 ∙1 
Avant de vous rendre à l’urgence, 

consultez un professionnel de la ligne  

Info-Santé Mauricie/Centre-du Québec. 


